CONTROVERSE:
Stock de pesticides déclassés dans les pays du Sud

[image: image1.png]Formule chimique du DDT





Africa Stockpiles Programme

Dès le mois de mai prochain, démarre la première phase du programme d’élimination des pesticides obsolètes qui s’accumulent en Afrique. Ce programme a pour nom Africa Stockpiles Programme (ASP). C’est un partenariat entre le secteur industriel, des gouvernements, des fondations privées, la société civile ainsi que des organisations internationales.

L’objectif de ce programme est d’éradiquer de façon écologiquement rationnelle tous les stocks de pesticides périmés du continent africain (soit environ 50000 tonnes) et de mettre des dispositifs en place pour la prévention de l’accumulation de nouveaux stocks.

La première phase de cette opération de nettoyage sera menée dans 7 pays africains (l’Ethiopie, le Mali, le Maroc, l’Afrique du Sud, la Tanzanie, le Nigeria et la Tunisie). D’autres pays suivront… On prévoit que d’ici 15 ans, l’Afrique sera entièrement débarrassée de ses stocks périmés…

Même bénéficiant d’une aide financière, ces pays africains n’ont pas les moyens techniques d’éliminer les déchets sur place, les pesticides doivent donc être envoyés vers les pays plus riches pour être incinérés. 

Aujourd’hui les pesticides dangereux quittent ainsi le Sud pour aller vers le Nord mais ça n’a pas toujours été le cas… Le chapitre suivant vous expliquera comment nous sommes arrivés à cette accumulation des pesticides, et en particulier des POP, dans les pays du Sud. 


 Situation Nord/Sud
A. Les POP

De tous les polluants rejetés dans l’environnement chaque année du fait des activités de l’homme, les polluants organiques persistants, ou POP, sont parmi les plus dangereux. Ils sont extrêmement toxiques, et présentent une quantité d’effets nocifs, et parfois la mort. 
Ces composés chimiques très stables peuvent persister pendant des années, voire des décennies, avant de se décomposer. 
Les POP sont, soit utilisés comme pesticides, consommés dans l’industrie, ou générés comme sous-produits au cours de différents processus industriels.

Les gouvernements ont également progressivement interdit, ou strictement réglementé, l’utilisation d’autres composés chimiques, en réaction à l’accumulation des preuves scientifiques concernant leur toxicité chez l’homme et chez l’animal. 

Et pourtant, ils passent les frontières…

Le marché mondial des pesticides fut en plein essor la décennie dernière (Estimé à 30 milliards de dollars en 1996). L’Europe et les Etats-Unis, puis le Japon, étaient les principaux exportateurs, suivis de pays du Sud. L’Afrique en était une grande demandeuse pour ses cultures d’exportation. 

        Or ce commerce se nourrissait en partie d’échanges de produits interdits ou strictement réglementés dans les pays industrialisés.
         De plus toutes sortes de pesticides ont été importées par les pays en développement, sous forme de dons des organismes d'aide au développement ou des gouvernements. Ceux-ci ne disposant pas d’installations de traitement non polluantes, les stocks ne cessent d’augmenter.

         La FAO (Food and Agriculture Organization of the United Nations) estime que les pays en développement détiennent des stocks de plus de 100 000 tonnes de pesticides périmés, dont 20 000 tonnes dans les pays africains.

B. Les raisons de l'accumulation des stocks
D'après la FAO, l'accumulation des stocks de pesticides inutilisés tient notamment aux raisons suivantes: 

· mesures d'interdiction qui frappent des pesticides encore en stock; 

· entreposage prolongé de produits à durée de conservation limitée; 

· difficulté de prévoir les infestations de ravageurs, comme les acridiens; 

· dons excessifs (inappropriés, intempestifs et non coordonnés); 

· arrivée tardive des dons (après la campagne agricole); 

· insuffisances des moyens d'entreposage; 

· manque de formation du personnel à la gestion des stocks. 

Les stocks de pesticides périmés sont de véritables bombes à retardement.

Les fuites, les infiltrations et divers accidents liés aux pesticides sont extrêmement fréquents et répandus. Les conditions d'entreposage sont rarement conformes aux normes internationales. De nombreux contenants de pesticides se détériorent, laissant échapper leur contenu qui va contaminer les nappes phréatiques et l'environnement. La plupart des entrepôts sont situés en plein coeur des agglomérations urbaines ou à proximité de zones d'habitation

          DDT

A. Au niveau de la malaria

1/ Définition générale et emploi général


Le DDT est le premier insecticide qui a été fabriqué par synthèse. C’est un poison efficace contre les insectes de toute sorte. Il est bon marché, chimiquement stable et possède une bonne adhérence parce qu’il est pratiquement insoluble dans l’eau. C’est le pesticide le plus connu et le plus répandu. 

Le DDT est efficace contre la transmission de beaucoup de maladies tropicales comme la malaria, la fièvre jaune et la maladie du sommeil.

Le problème est l’immunité des insectes vis-à-vis du DDT, qui oblige à utiliser de plus grande quantité d’insecticide. Un autre problème est la grande persistance du DDT ; c'est-à-dire la résistance aux intempéries, aux oxydants et à d’autres influences.

2/ Alternatives au DDT

1. Moustiquaires

Pour remplacer la pulvérisation, les programmes africains donnent aujourd’hui la priorité aux moustiquaires de lit : filets anti-moustiques traités à l’insecticide et suspendus au dessus des lits. Les moustiquaires ne peuvent pas éliminer la malaria, mais elles permettent de repousser les attaques.

Dans la mesure où les moustiques se nourrissent habituellement le soir ou la nuit, l’emploi du moustiquaire réduit considérablement le nombre de piqûres.

Cet usage a réduit de 25 à 40 % le taux de mortalité chez les enfants

Remarque : Une étude faite au Kenya a montré que les mères qui font usage du moustiquaire 
                   ont tendance à donner naissance à des bébés plus sains.

Problème : Le prix du moustiquaire est trop élevé pour ces populations et donc n’est pas une
                  solution efficace.

2. Insecticides de remplacement

Il y a 3 familles d’insecticides utilisés : les carbamates, les organophosphates et les pyréthroïdes.
Le problème est que les 2 premiers sont dangereux à manipuler et demandent un équipement protecteur spécial et ne sont donc pas des solutions de remplacement pratiques. Il ne reste que les pyréthroïdes pour remplacer le DDT. Comme le DDT, ils demandent un minimum d’équipement et sont sans danger en utilisation courante.
Problème : Il existe 35 espèces de moustiques vecteurs de la malaria ! 

Et donc même si les pyréthroïdes sont comparables au DDT point de vue rapport   

efficacité/prix, on ne peut pas totalement éliminer l’utilisation du DDT parce que 
les conditions locales sont différentes en tous lieux.

Alterner l’usage de DDT et pyréthroïdes semble être une bonne solution pour éviter la résistance des moustiques
3. Autres alternatives

a) Médicaments : 

Certains médicaments déjà testés sont devenus inefficaces et les PVD sont trop pauvres pour acheter les substituts. De plus, aucune compagnie pharmaceutique occidentale ne recherche d’autres médicaments contre la malaria.

b) Vaccins : 

Le problème est qu’ils ne fonctionnent que contre certaines malarias spécifiques et ne protègent que 30% des personnes vaccinées et ce, pour un an ou deux. 
AUCUN VACCIN UNIVERSEL N’EXISTE.

c) Modifications de l’environnement : 

WWF préconise la plantation d’arbres pour assécher les marais et l’introduction de poissons prédateurs de moustiques, …
Mais le succès dépend toujours des conditions locales
3/ Conclusion

· Le DDT sauve plus de vie qu’il n’entraîne de morts.

· Il a bien évidemment des effets néfastes mais qui sont contrebalancés par ses avantages dans la lutte contre la malaria.

· Le DDT devrait être éliminer pour l’agriculture parce qu’il est utilisé à forte dose mais dans le cas de la malaria, une faible quantité suffit.

Exemple : une faible quantité de DDT présente sur les murs d’une habitation sera absorbée par le moustique via ses pattes et le tuera en quelques minutes (si le moustique est sensible au DDT). Si le moustique n’est pas sensible, il sera irrité et quittera l’habitation.
· Différentes alternatives existent mais ne rivalisent pas vraiment avec le DDT car elles sont très chères et inefficaces
B. Au niveau de l'environnement 
1/ L'effet sauterelle
Le DDT rejeté en un endroit de la planète, peut par un processus répété (et souvent saisonnier) d'évaporation, dépôt, évaporation, dépôt, être transporté dans l'atmosphère (sous forme de gaz, d'aérosol ou de particules fixées sur les poussières) jusque dans des régions très éloignées de la source initiale… 

Des traces de DDT ont été trouvées par exemple dans la neige des régions de l'antarctique. 

La concentration en DDT dans les eaux de pluies nous porte à croire que la distribution du DDT est uniforme dans le monde entier. Ce pesticide persistant peut également contaminer les nappes phréatiques…

2/ La dégradation de ce pesticide
Le DDT et ses principaux métabolites (DDE, DDA, DDD) sont très stables et peuvent rester des années voir même des décennies avant d'être dégradés. Leur temps de demi vie est très important. 

3/ Le phénomène de bioaccumulation
Le DDT a tendance à se concentrer dans les tissus adipeux de l'animal l'ayant ingéré au lieu d'être excrété. En effet, ce pesticide a comme caractéristique d'être soluble dans les graisses… Il peut rester des années dans ces tissus avant d'être dégradé.
Si un autre animal mange un animal "contenant" du DDT, il ingérera également la charge de DDT de sa proie…

· Ce processus aboutit à une concentration exponentielle de DDT dans les maillons supérieurs de la chaîne alimentaire (c'est-à-dire les poissons, les mammifères et donc finalement les hommes...)

4/ Effets négatifs de DDT sur l'homme
· Le DDT est une neurotoxine qui agit sur le système nerveux central. Il a un effet inhibiteur sur certaines enzymes.
· Le DDT à forte dose peut provoquer des lésions hépatiques.

· Il est probable que le DDT soit cancérigène mais on ne peut pas l'affirmer selon l'IARC (= Agence Internationale pour la Recherche sur le Cancer) car on n'a pas de preuves convaincantes chez l'homme. On possède seulement quelques preuves de risques suffisantes chez l'animal. 
· Le DDT raccourci également la période de lactation chez les femmes et augmente le risque de naissance prématurée.
5/ Effets négatifs du DDT sur les animaux

Le DDT peut entraîner une diminution de la biodiversité. 

        Exemple: 
Rachel Carson a mis en évidence un fait important dans son livre "Le printemps silencieux" (1962) : quelques insectes sont devenus invulnérables vis-à-vis du DDT tandis que leurs ennemis naturels (les oiseaux) sont tués par celui-ci. En effet, ce pesticide provoque l'amincissement de la coquille des œufs des oiseaux… 
C. Habitudes et usages
La découverte du DDT s’est faite dans les années 30. Elle a permis de faire de grands progrès dans la lutte contre les maladies agraires sévissant dans les pays des régions tropicales, et notamment contre la malaria. Le DDT a alors été utilisé et répandu en doses colossales sur les cultures, d’une part en tant que pesticide (pour éliminer les insectes ravageurs) et d’autre part en tant que ‘remède’ contre le fléau de la malaria.

Son utilisation massive est due à plusieurs facteurs combinés : faible coût, efficacité, … mais surtout parce que les pays développés ont fait croire aux pays des régions touchées que l’utilisation de pesticides était la seule alternative pour combattre les maladies. Ces pays ont alors reçu des stocks importants de tous côtés, sans véritable connaissance de ce que l’on pourrait appeler ‘modes d’emploi’, les stocks se sont alors accumulés plus rapidement qu’ils n’étaient consommés…

Ce n’est qu’une trentaine d’années plus tard que l’on a mis en évidence les dégâts causés par le DDT et son utilisation massive (pollution, …). Malheureusement, le DDT était déjà bien ‘ancré’ dans les habitudes agricoles et les stocks étaient toujours présents en suffisance.

Aujourd’hui encore les stocks sont toujours aussi problématiques dans certaines régions, et notamment au Mali : aucune précaution n’est prise en ce qui concerne le stockage, les fûts utilisés sont de mauvaise qualité, les fuites trop nombreuses, on observe un réel manque d’expertise dans la gestion par les agriculteurs, les moyens financiers des pays concernés ne sont pas assez élevés que pour acquérir les protections adéquates (que ce soit au niveau environnemental ou au niveau des individus travaillant en contact avec les stocks..), les seuils de DDT à ne pas dépasser ne sont pas connus des paysans, ….

Récemment, des réglementations ont été proposées pour aider les pays à gérer ou éliminer leurs stocks, à acquérir les protections nécessaires, à envisager des solutions pour réduire l’usage des pesticides,…

Les solutions et alternatives proposées pour réduire l’usage du DDT ont pour l’instant du mal à être mises en œuvre et à entrer dans les habitudes des pays concernés, étant donnés leurs faibles revenus, le manque d’aide financière,…   toutes les alternatives proposées étant plus coûteuses et moins efficaces. 

La solution idéale serait de mettre au point une politique d’utilisation sans abus, c’est-à-dire interdire l’usage du DDT dans les épandages agricoles (trop forte consommation) et trouver des produits qui pourraient le remplacer mais continuer à l’utiliser pour combattre la malaria, les doses nécessaires à cet effet étant très réduites (une application de DDT sur les murs d’une habitation permet d’éradiquer les moustiques de manière efficace).

Pour bien faire, il faudrait inciter les gens à penser autrement, sans chercher à trouver LA solution unique au problème, mais plutôt en combinant plusieurs alternatives et en les adaptant aux régions concernées (selon le mode de vie, le climat, la végétation, …)
D. Réglementations
Des mesures de réglementation interdisant ou réglementant le DDT ont été prises par plusieurs pays des années 70 à nos jours. Des réglementations de plus en plus strictes sont entrées en vigueur au fur et à mesure des découvertes scientifiques.

Les deux conventions les plus récentes sont la Convention de Rotterdam (1998) et la toute prochainement adoptée Convention de Stockholm.

1. Convention de Rotterdam.

Le principe fondamental sur lequel repose la Convention de Rotterdam est la procédure d’information et de consentement préalables (ICP). Cela signifie que chaque pays signataire doit préciser s’il donne son consentement ou non à l’importation sur son territoire des produits visés par la convention. Certains pays limitent l’importation à certaines applications bien précises: essentiellement en agriculture pour quelques cas ponctuels et en santé publique (dans le cas du DDT, il s’agit de lutter contre le vecteur responsable de la malaria, du paludisme ou encore de la peste bubonique).

Cette convention prévoit également des dispositions relatives aux renseignements qui doivent accompagner les produits chimiques (« mode d’emploi », étiquetage,…), ceci dans le but de bien informer l’utilisateur quant à la toxicité du produit et aux doses à appliquer pour qu’il soit efficace (sans en mettre en excès).

2. Convention de Stockholm.
La Convention de Stockholm a été ouverte à la signature et à la ratification le 23 mai 2001 et devait entrer en vigueur dès que 50 parties auraient ratifié la convention. Cet objectif de 50 parties a été atteint en  février dernier grâce à la France. La convention deviendra donc contraignante le 17 mai prochain et devra être appliquée non seulement par les 56 pays qui l’ont ratifiée au jour d’aujourd’hui mais également par tous ceux qui l’ont signée (càd 151 pays). 

Elle a pour objectif de contrôler, de réduire ou d'éliminer les rejets, les émissions ou les fuites de polluants organiques persistants. La plupart des 12 POP sera directement interdite. Mais l’usage du DDT pour des raisons de santé publique sera toujours accepté dans certaines régions où il est encore essentiel pour contrôler la malaria. Ces pays devront néanmoins restreindre les quantités de DDT utilisées. L’emploi du DDT sera autorisé jusqu’à ce qu’il puisse être remplacé par des alternatives valables (du point de vue rapport qualité-prix et environnement). Pour cela, les pays signataires devront encourager la recherche de nouveaux moyens pour lutter contre la malaria.

Par ailleurs, faute de capacités et de moyens nécessaires, les pays en voie de développement ou en phase de transition ne sont pas capables d’éliminer les produits entrant dans le champ de la convention ou même de les substituer par de nouvelles substances. Pour cette raison, la

convention encourage l’assistance technique, les transferts de technologie, en même temps qu’elle institue un mécanisme de financement. 
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